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SÉANCE DU 28 PLUVIÔSE AN II (16 FÉVRIER 1794) - N03 22 A 27 105 

tribunal a besoin pour être vraiment utile à la 
chose publique, car, citoyens représentants, ce 
qui soutient les membres du tribunal dans leurs 
fonctions aussi habituellement pénibles, c’est la 
réputation de justice et d’intégrité qu’il s’est 
acquise dans la république, c’est la confiance 
dont l’investit et le récompense la Convention 
nationale et encore le doute qu’il voit de temps 
en temps naître dans l’âme des accusés tout 
gangrenés qu’ils sont d’aristocratie, qu’ils seroit 
possible que les patriotes, soutinssent la bonne 
cause et qu’il existât des Républicains amis de 
la justice, de la raison et de la vertu. 

Cet événement nous fournit l’occasion de vous 
demander une loi précise contre ceux qui cher¬ 
chent à avilir la représentation nationale. Nous 
gémissons tous les jours de ne pouvoir punir 
que par la déportation qui est la peine banale 
pour tous les délits non prévus, un crime qui 
nous paroit le plus évasif de la liberté et le plus 
efficacement contre révolutionnaire s’il pouvoit 
jamais être suivi de quelque succès » Herman. 

22 

« La Convention nationale, sur la demande 
[de MONNEL, au nom] du comité des décrets, 
décrète que les citoyens Laloy, Maignen, de la 
Vendée, et Leblanc, des Bouches-du-Rhône, sont 
adjoints à ce comité » (1) . 
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La Convention nationale passe à l’ordre du 
jour sur une demande en remboursement d’un 
assignat de 300 liv. que lui fait le citoyen Benoît, 
chasseur à cheval du 9e régiment, et qu’il n’avoit 
pu faire plutôt, ignorant la loi relative à 
l’échange de ces assignats (2). 

24 

OUDOT, au nom du comité de législation. La 
famille Chaudot vous a présenté une pétition 
dont vous avez renvoyé l’examen au comité de 
législation. Le comité s’est concerté avec le tri¬ 
bunal révolutionnaire, et lui a demandé des 
renseignements. Il' les a reçus hier au soir, et a 
appris que le motif de la condamnation de Chau¬ 
dot est sa complicité dans la négociation d’une 
somme considérable pour les fils du tyran d’An¬ 
gleterre, c’est-à-dire pour les ennemis de la 
République. La sûreté générale est intéressée de 
si près à cet objet que nous avons cru devoir 
baser notre rapport sur des lumières certaines. 
Nous espérons les trouver au comité de sûreté 
générale. Nous demandons qu’il soit adjoint au 
comité de législation (3). 

(1) P.V., XXXI, 309. Minute de la main de Mon-
nel (C 290, pl. 909, p. 20, 21). Décret n° 8063. 

(2) P.V., XXXI, 309. 
(3) Mon., XIX, 493; Débats, n° 515, p. 404; J. Fr., 

n° 511; J. Sablier, n° 1145; J. Paris, n° 413. Mention 
dans Ré p., n° 59; F.S.P., n° 229; Ann. patr., n° 412; 
C. Eg., n° 548; J. Mont., n° 96; J. Lois, n° 507. 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité de législation, 
décrète que les comités de sûreté générale et 
de législation se réuniront pour examiner 
l’affaire de Vivant-Jean-Baptiste Chaudot, 
notaire à Paris, et se concerteront pour lui en 
faire incessamment un rapport» (1). 
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Un membre [GOULY] annonce que les Isles 
de France et de la Réunion ont armé des cor¬ 
saires qui ont couru sur nos ennemis naturels, 
et qui leur ont fait pour environ 40 millions de 
prises en marchandises des Indes. 

Insertion au bulletin (2). 

GOULY, député des isles de la Réunion et de 
la Fraternité (de France et Bourbon), obtient la 
parole; il dit : on vous a annoncé hier l’arrivée 
d’un riche convoi venant de ces isles (3) ; mais 
on ne vous a pas dit que les habitants de ces 
contrées se sont montrés dignes de la liberté; 
qu’ils ont armé plusieurs corsaires, dont les 
expéditions ont été si heureuses qu’ils ont enlevé 
45 millions aux Anglais. (Grands applaudisse-
mens ) (4) . 
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« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu la pétition du citoyen Pierre-François 
Garnier, de la commune de Chaulieu, départe¬ 
ment de Loire, renvoie pardevant les représen-
tans du peuple à Commune-Affranchie, pour y 
statuer » (5) . 

27 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de [BRIEZ au nom de] son 
comité des secours publics sur la pétition de la 
citoyenne Rose, chargée d’un enfant, dont le 
mari, sous-lieutenant dans le 9e bataillon de la 
Gironde, s’est embarqué à Bordeaux il y a près 
d’un an avec les autres troupes de la Répu¬ 
blique, sans que depuis lors elle ait eu aucunes 
nouvelles de lui, ni reçu aucun secours ou à-
compte sur la pension dont il jouissoit à raison 
de 38 années de service, antérieures à celui qu’il 
a commencé dans la garde nationale parisienne; 

« Décrète que, sur la présentation du présent 
décret, la trésorerie nationale paiera à la cito-

(1) P.V., XXXI, 309. Minute de la main de Oudot 
(C 290, pl. 909, p. 22). Décret n° 8056. Voir ci-après, 
même séance, n° 46. 

(2) P.V., XXXI, 310. B in, 28 pluv. 
(3) Voir ci-dessus, séance du 27 pluv., n° 71. 
(4) J. Fr., n° 511; J. Paris, n° 413; Débats, n° 515, 

p. 401; C. Eg., n° 548; J. Mont., n° 96; Rép., n° 59; 
F.S.P., n° 229; J. Lois, n° 507; C. univ., 29 pluv.; 
J. Perlet, n° 513, M.U., XXXVI, 462; J. Sablier, 
n° 1145; Mess, soir, n° 548; Batave, n° 367; Ann. 
patr., n° 411. 

(5) P.V., XXXI, 310. Minute non signée (C 290, 
pl. 909, p. 23). Décret n° 8060. 
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yenne Rose la somme de 300 liv. à titre de se¬ 
cours provisoire. Renvoie, pour le surplus, la 
pétition et les pièces y jointes au ministre de la 
guerre. 

« Le présent décret ne sera point imprimé » 
(D-

28 

Le même rapporteur, [BRIEZ], au nom du 
même comité, fait adopter les deux autres pro¬ 
jets de décrets suivans : (2) 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité des secours pu¬ 
blics sur la pétition du citoyen Louis Hoctor, 
garçon cloutier, domicilié dans la commune de 
Montagne-sur-Mer, département du Pas-de-Ca¬ 
lais, chargé d’une femme et de cinq enfans qui, 
après une maladie de 22 mois, eut le malheur 
d’avoir la jambe cassée au mois de novembre 
1792, en travaillant à une maison nationale par 
ordre de l’administration du district, ce qui 
l’a retenu encore dans son lit l’espace de neuf 
à dix mois, à cause de la foiblesse où l’avoit 
réduit sa longue maladie antérieure, et qui lui 
a occasionné des rechûtes et de nouvelles frac¬ 
tures, dont il est demeuré estropié et hors d’état 
de travailler, ainsi qu’il est attesté par la muni¬ 
cipalité et l’administration du district de Mon-
tagne-sur-Mer (3) ; 

« Décrète que le ministre de l’intérieur mettra 
à la disposition du conseil-général de la com¬ 
mune de Montagne-sur-Mer la somme de 600 
liv., (4), pour être délivrée, à titre de secours, 
au citoyen Hoctor. 

« Le présent décret ne sera point imprimé ». 
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[Le c” Le Petit à la Conv. S.l.n.d .] (5) 
« Citoyens représentants, 

Le citoyen Pierre Le Petit, natif de Vire, dépar¬ 
tement du Calvados, âgé de 29 ans, résidant à 
Lamballe, département des Côtes-du-Nord, a 
l’honneur de vous représenter qu’il fut arrêté 
par soupçon, le 28 février dernier, et conduit à 
Rennes où il est resté environ six semaines, et 
de là conduit au Tribunal révolutionnaire de 
Paris où il a subi son jugement le 18 juin der¬ 
nier. Il a été reconnu innocent et déchargé de 

(1) P.V., XXXI, 310. Minute de la main de Briez 
(C 290, pl. 909, p. 24). Décret n° 8043. Reproduit 
dans Bin, 29 pluv. (2e suppl‘). 

(2) P.V., XXXI, 310-11. Minute de la main de 
Briez (C 290, pl. 909, p. 25). Décret n° 8057. Bin, 
1er vend. (2e suppl‘). 

(3) Le texte de la minute portait : « ce qui l’a 
retenu dans son lit l’espace de 9 à 10 mois par les 
rechutes, et des nouvelles fractures occasionnées 
par sa longue maladie précédente dont il est de¬ 
meuré estropié ». 

(4) La minute portait 300 1. au lieu de 600. 
(5) F15 122. Le même dossier contient un extrait 

des délibérations du C. de S. gle, du 11 juil. 1793 
mettant en liberté les cns Petit et autres, acquittés 
par le Trib. révol. le 18 juin 1793. Ils avaient été 
impliqués dans la conspiration de la Rouerie. 

l’acte d’accusation porté contre lui. Mais avant 
d’être lâché, il a été retenu par ordre du comité 
de Sûreté générale de la Convention, 24 jours 
pour plus amples informations, et d’après que ce 
comité a eu examiné son affaire, il l’a reconnu 
innocent lui a donné son élargissement et l’a 
muni de son certificat le 11 juillet dernier, après 
avoir subi environ cinq mois de détention. 

Ce citoyen croit devoir réclamer le même dé¬ 
dommagement qu’un particulier qui a essuyé le 
même sort, et qui a eu une somme de 600 livres 
quoiqu’il n’eut été détenu que trois mois, et le 
tout conformément au décret que vous avez 
rendu en faveur de l’innocent inculpé, qui d’ail¬ 
leurs en est plus susceptible que tout autre, vu 
que le père du réclamant est fort âgé et infirme 
et le suppliant chargé d’une femme et de deux 
enfants qui ont souffert pendant sa détention, 
son père, sa femme et ses enfants n’ayant pour 
ressource que son travail, cette infortunée famille 
s’est trouvée contrainte de faire des emprunts 
pour subsister pendant la détention du récla¬ 
mant, qui était leur seul soutien. Il ose espérer, 
citoyens législateurs, de vos bontés, de votre 
humanité et de votre justice, dont sa seule con¬ 
fiance est dans l’intégrité de vos décrets. 

Vous assurant d’avance de sa parfaite recon¬ 
naissance ». 

Pierre Le Petit. 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de [BRIEZ, au nom de] son 
comité des secours publics sur la pétition du 
citoyen Pierre Lepetit, domicilié dans la com¬ 
mune de Lamballe, département des Côtes-du-
Nord, chargé d’un père infirme, d’une femme 
et de deux enfans, qui, après cinq mois environ 
de détention, a été acquitté par jugement du 
tribunal révolutionnaire de Paris, du 18 juin 
1793 (vieux style), et mis définitivement en 
liberté par arrêté du comité de sûreté générale, 
du 11 juillet suivant; 

« Décrète que, sur la présentation du présent 
décret, la trésorerie nationale paiera au citoyen 
Lepetit la somme de 600 liv., à titre de secours 
et indemnité. 

« Le présent décret ne sera point imprimé » 
d). 
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Le conseil-général de la commune de Paris 
invite la Convention à envoyer une députation, 
pour assister, décadi prochain, à un discours 
qui sera prononcé dans le temple de la Raison, 
et dont le sujet sera sur la libération des 
hommes de couleur. 
La Convention décrète qu’il y sera envoyé une 

députation de 12 de ses membres (2). 

[Paris, 28 pluv. II] (3) 
« Le Conseil général de la commune a précé-

(1) P.V., XXXI, 311. Minute de la main de Briez 
(C 290, pl. 909, p. 6). Décret n° 8058. Bin, 1er vent. 
(2e suppl1) . 

(2) P.V., XXXI, 311-12; J. Fr., n° 511; J. Sablier, n° 1145. 
(3) C 290, pl. 913, p. 14. 
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